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Menace d'annexion du Groenland par les États-Unis : le Gouvernement doit agir
Question écrite n° 12322

Texte de la question

Mme Nathalie Oziol interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la position de la France
vis-à-vis des déclarations récentes de l'administration des États-Unis par rapport au Groenland. La porte-parole
de la Maison Blanche a récemment rappelé que le président américain « a fait clairement savoir qu'acquérir le
Groenland était une priorité de sécurité nationale pour les États-Unis » et que l'utilisation de l'armée américaine
est « toujours une option à la disposition » du président états-unien. De même, en réaction aux propos du
Premier ministre groenlandais Jens-Frederik Nielsen, qui a condamné les déclarations de l'administration états-
unienne, le président des États-Unis a déclaré que « cela va être un gros problème pour lui ». Dans des
déclarations ultérieures, il a également assuré qu'« avec le Groenland sous contrôle américain, l'OTAN devient
beaucoup plus redoutable et efficace » et que « tout autre scénario serait inacceptable ». Mme la députée alerte
également sur le fait que, dans le prolongement de l'agression illégale des États-Unis contre le Venezuela et
l'aggravation des menaces d'intervention à Cuba, la stratégie de sécurité nationale de l'administration états-
unienne affirme que « le monde fonctionne mieux lorsque les nations priorisent leurs intérêts ». À travers ce
document, l'administration revendique la nécessité d'aider l'Europe « à retrouver sa confiance civilisationnelle et
son identité occidentale », en reprenant à son compte la théorie du choc des civilisations, laquelle a déjà
légitimé des interventions militaires états-uniennes auparavant, notamment en Irak et en Afghanistan. La remise
en question de la Charte des Nations unies et de la Convention de Genève représente une position contraire à
celle de la France, qui a historiquement structuré sa diplomatie autour de la défense du multilatéralisme et du
droit international. C'est notamment ce qui a été réaffirmé par le ministère de l'Europe et des affaires étrangères
lors de la 31e Conférence des ambassadrices et des ambassadeurs. Les récentes déclarations du
Gouvernement, qui a affirmé qu'une violation de la souveraineté du Groenland entraînerait des « conséquences
en cascade inédites », confirment que les actions de l'administration états-unienne vont à l'encontre du droit
international. Cependant, aucune mesure concrète n'a encore été annoncée, et la position du Gouvernement
vis-à-vis de la situation au Venezuela et de Cuba éveille des interrogations sur sa cohérence globale. En
conséquence, elle souhaite connaître les mesures concrètes qu'il prévoit de mettre en place afin de faire face
aux ambitions interventionnistes des États-Unis d'Amérique.
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